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de fi abilité du Québec, laquelle sera substantiellement 
conforme au texte du projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62001

Gouvernement du Québec

Décret 766-2014, 26 août 2014
CONCERNANT l’approbation du Plan d’investisse-
ments universitaires pour la période du 1er juin 2013 
au 31 mai 2018

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de la Loi sur les 
investissements universitaires (chapitre I-17), le ministre 
de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de la 
Science est autorisé à préparer chaque année avec tout 
établissement universitaire du Québec tout plan d’inves-
tissements universitaires pour les cinq années suivantes, 
divisé en tranches annuelles;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 4 de cette loi, ce 
plan doit indiquer en détail l’objet et le montant des inves-
tissements pour la première année et contenir un état des 
investissements prévus pour les années subséquentes;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article 4 
prévoit qu’un tel plan est soumis à l’approbation du gouver-
nement et entre en vigueur à la date de cette approbation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le Plan d’inves-
tissements universitaires pour la période allant du 1er juin 
2013 au 31 mai 2018;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de la Science :

QUE le Plan d’investissements universitaires pour 
la période du 1er juin 2013 au 31 mai 2018, joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62002

Gouvernement du Québec

Décret 767-2014, 26 août 2014
CONCERNANT le financement de l’Institut de tourisme 
et d’hôtellerie du Québec pour l’année financière 
2014-2015

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche, de la Science et de la Technologie (cha-
pitre M-15.1.0.1), le ministre peut accorder, pour la réali-
sation de sa mission, une aide fi nancière sur les sommes 
mises à sa disposition à cette fi n;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a, de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à 
l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec d’une sub-
vention de fonctionnement de 25 710 100 $, pour l’année 
fi nancière 2014-2015, en tenant compte de la somme de 
6 459 425 $ versée à titre d’avance et autorisée par le décret 
numéro 801-2013 du 10 juillet 2013;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement, durant 
l’année fi nancière 2015-2016, à l’Institut de tourisme et 
d’hôtellerie du Québec, à titre d’avance de la subvention 
pour cette année fi nancière et sous réserve de l’allocation, 
conformément à la loi, des crédits appropriés pour l’année 
fi nancière 2015-2016, d’une subvention de 6 427 525 $ 
représentant environ 25 % de la subvention de fonction-
nement accordée au cours de l’année fi nancière 2014-2015;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de la Science :

QUE le ministre de l’Enseignement supérieur, de 
la Recherche et de la Science soit autorisé à octroyer à 
l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec, pour 
l’année fi nancière 2014-2015, une subvention de fonc-
tionnement de 25 710 100 $, avec un solde à verser de 
19 250 675 $ en tenant compte de la somme de 6 459 425 $ 
versée à titre d’avance et autorisée par le décret 
numéro 801-2013 du 10 juillet 2013;

QU’il soit autorisé à verser, durant l’année fi nancière 
2015-2016, à l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du 
Québec, à titre d’avance de la subvention pour cette année 
fi nancière et sous réserve de l’allocation, conformément à 
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la loi, des crédits appropriés pour l’année fi nancière 2015-
2016, une subvention de 6 427 525 $ représentant environ 
25 % de la subvention de fonctionnement accordée au 
cours de l’année fi nancière 2014-2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62003

Gouvernement du Québec

Décret 768-2014, 26 août 2014
CONCERNANT la nomination d’un membre de l’assem-
blée des gouverneurs de l’Université du Québec

ATTENDU QU’en vertu paragraphe d de l’article 7 de la 
Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et pouvoirs de l’Université du Québec sont exercés par 
l’assemblée des gouverneurs, composée notamment de 
cinq personnes nommées par le gouvernement dont deux, 
nommées pour deux ans, sont des étudiants des universités 
constituantes, des écoles supérieures et des instituts de 
recherche désignés par les étudiants de ces universités, 
écoles et instituts;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres de 
l’assemblée des gouverneurs continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fi n de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 674-2012 du 
27 juin 2012, monsieur Gregory A. Lussier était nommé 
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université 
du Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les étudiants ont désigné monsieur 
Serge Simard;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de la Science :

QUE monsieur Serge Simard, étudiant, Université du 
Québec à Rimouski, soit nommé membre de l’assemblée des 
gouverneurs de l’Université du Québec, à titre de personne 
désignée par les étudiants, pour un mandat de deux ans 
à compter des présentes, en remplacement de monsieur 
Gregory A. Lussier.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62004

Gouvernement du Québec

Décret 769-2014, 26 août 2014
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), le 
conseil d’administration de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue est composé notamment d’une 
personne nommée pour trois ans par le gouvernement sur 
la recommandation du ministre, et choisie parmi les per-
sonnes proposées conjointement par les collèges d’ensei-
gnement général et professionnel de la région principale-
ment desservie par l’université constituante;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’article 32 de 
cette loi, le conseil d’administration est composé notam-
ment d’un diplômé de l’université constituante, nommé 
pour trois ans par le gouvernement, sur la recommanda-
tion du ministre, après consultation des associations de 
diplômés de cette université constituante ou, s’il n’existe 
pas de telles associations, après consultation de l’univer-
sité constituante concernée;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fi n de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 798-2010 
du 22 septembre 2010, mesdames Céline Dupras et 
Carole Lepage étaient nommées membres du conseil 
d’administration de l’Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue, que leur mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de pourvoir à leur remplacement;

ATTENDU QUE les collèges d’enseignement général et 
professionnel de la région principalement desservie par 
l’université constituante ont été consultés;

ATTENDU QU’après consultation, l’association des 
diplômés a désigné madame Christine Duchesneau;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de la Science :

QUE madame Kathleen Longpré, directrice du service 
des ressources humaines, Cégep de l’Abitibi-Témisca-
mingue, soit nommée membre du conseil d’administration 
de l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, à 
titre de personne proposée par les collèges d’enseigne-
ment général et professionnel, pour un mandat de trois ans 
à compter des présentes, en remplacement de madame 
Céline Dupras;
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